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CONFERENCE MINISTERIELLE SUR 
LA SECURITE ALIMENTAIRE ET NUTRITIONNELLE 
DES ETATS MEMBRES DE LA COMMISSION DE L’OCEAN INDIEN
29 novembre 2024, Antananarivo.

NOTE CONCEPTUELLE 

I. CONTEXTE REGIONAL

La sécurité alimentaire et la nutrition sont des enjeux cruciaux pour le développement durable et la stabilité régionale pour les pays de la Commission de l’océan Indien (COI), lesquels se sont engagés à atteindre les Objectifs de Développement Durable (ODD), notamment l’ODD 2 qui vise à mettre fin à la faim, à améliorer la nutrition et à promouvoir l'agriculture durable. 

Néanmoins, les défis liés à la sécurité alimentaire, pour des pays et une région en proie à des enjeux multiples d’ordre économique, climatiques et environnementaux, sécuritaires ou encore socioculturels, sont exacerbés par des facteurs tels que le changement climatique, la pauvreté, les conflits et les crises économiques

Dans ce contexte, il est impératif de renforcer la coopération entre les États membres de la COI pour élaborer des stratégies efficaces visant à garantir l'accès à une alimentation suffisante, sûre et nutritive pour tous.

L’Indianocéanie dans son ensemble compte plus 30 millions de consommateurs, dont la majorité est fortement dépendante d’importations alimentaires à empreinte carbone élevée. Ceci malgré le potentiel de proximité (terres, main d’œuvre agricole, ressources naturelles) à Madagascar, où la modernisation des techniques de production, la mécanisation agricole incluant l’irrigation, les infrastructures de transformation et d’acheminement, la réputation pour le respect des normes internationaux de production, l’impact négatif des tarifs douaniers, entre autres, constituent des défis surmontables. 

La conférence ministérielle sur la sécurité alimentaire et nutritionnelle qui se tiendra à Antananarivo le 22 novembre 2024 s'inscrit dans cette dynamique ainsi que dans la mise en oeuvre du Plan de Développement Statégique 2023-2033 de la COI, qui fait d’une Indianocéanie de développement économique intégré, durable et innovant  un axe stratégique articulé autour de secteurs et d’activités économiques moteurs du développement à l’instar de l’agriculture et la mise en place de chaîne de valeur régionales.

En rassemblant les ministres et les hauts responsables des pays membres pour discuter des défis et des opportunités en matière de sécurité alimentaire et de nutrition dans une perspective de transformation vers des systèmes alimentaires plus efficients, inclusifs, résilients et durables, elle constitue une occasion stratégique pour faire le point sur les progrès réalisés et formuler des engagements concrets en matière de sécurité alimentaire. 

Dans la continuité des réflexions de la COI lors de la conférence de Mahajanga de mars 2013 et de la Conférence des bailleurs pour la sécurité alimentaire tenue à Antananarivo en février 2015, la COI a saisi l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture (FAO) afin d’établir un mécanisme de facilités techniques, organisationnels et financiers dans le cadre pérenne d’un programme régional de sécurité alimentaire et nutritionnel (PRESAN). La FAO s’est alors engagée à accompagner la COI dans l’ensemble des initiatives visant la sécurité alimentaire et nutritionnelle. En février 2016, le PRESAN a été officiellement adopté par le 31ème Conseil des ministres de la COI à Saint-Denis, La Réunion. 

II. ÉTAT DES LIEUX DE LA MISE EN ŒUVRE DU PROGRAMME REGIONAL DE SECURITE ALIMENTAIRE ET NUTRITIONNELLE (PRESAN)

Le PRESAN constitue le mécanisme régional de la COI pour la coopération d’appui à la sécurité alimentaire et nutritionnelle entre les États membres. Le programme est conçu pour s’adapter aux évolutions de contextes afin de maintenir ses objectifs. 


1. Généralités sur le PRESAN

Le PRESAN vise notamment l’accroissement de la production agricole régionale, le développement de la transformation agro-alimentaire locale, la dynamisation du commerce intrarégional et, in fine, la réduction de la dépendance aux importations de produits alimentaires pour une amélioration de la nutrition et de la résilience des populations de la région face aux chocs et crises économiques et géopolitiques. 

Le cadre proposé par le PRESAN repose sur trois axes opérationnels (ou sous-programmes) qui regroupent chacune des priorités d’interventions (ou composantes) auxquelles des facilités ou instruments spécifiques de développement sont dédiées. Ces facilités peuvent être mises en œuvre à travers des projets, initiatives ou des actions contribuant aux objectifs du PRESAN.

· Axe 1 – Productivité́, production et compétitivité dans les filières d’intérêt régional. 
· Axe 2 – Commerce intrarégional des produits alimentaires d’intérêt régional. 
· Axe 3 – Sécurité nutritionnelle et résilience des populations. 


2. Avancements du PRESAN 

Entre 2016 à 2021, le PRESAN a bénéficié de l’appui financier du FIDA (Fonds International de Développement Agricole) et de l’appui technique de la FAO. Cet effort conjugué consistait à assurer la production de connaissances, les consultations et la mise en place des mécanismes institutionnels d’harmonisation des politiques et normes de qualité. 
La décision f) du conseil extraordinaire des ministres de la COI du 26 novembre 2021 a encouragé la poursuite de la mise en œuvre des orientations prévues dans le document de formulation du PRESAN malgré les perturbations causées par la crise liée au Covid-19 et à la guerre en Ukraine.


3. Principales réalisations

Jusqu’à ce jour, les principales réalisations du PRESAN issues de la collaboration de la COI avec ses partenaires techniques spécialisés dans l’alimentation et l’agriculture, sont les suivantes :

· Mise en place et opérationnalisation de la structure régionale d’exécution du PRESAN, en l’occurrence, l’Unité régionale de coordination régionale de sécurité alimentaire et nutritionnelle (URSAN), laquelle a été basée à Antananarivo. L’URSAN a été instituée suivant un Accord de siège, qui fixe les privilèges et immunités diplomatiques de cette Unité de Coordination signé entre le Gouvernement Malgache et la Commission de l’océan Indien le 18 février 2016. L’URSAN assure la liaison stratégique avec les Etats membres de la COI à travers des points focaux pour sécurité alimentaire et nutritionnelle officiellement nommés par chaque pays, et coordonne un travail technique et de suivi des Comités Nationaux Techniques et de Suivi (CNTS) du PRESAN. Le fonctionnement de l’URSAN depuis sa mise en place, y compris le salaire du coordonnateur, a été pris en charge par le financement du don FIDA dont la période de mise en œuvre a pris fin le 30 septembre 2021. Le bureau de l’URSAN à Antananarivo est fermé depuis cette date.

· Réalisation des études sur le développement des chaînes de valeurs des produits prioritaires identifiés (le riz, le maïs, le soja, l’oignon, la viande bovine, les petits ruminants, l’aviculture, les by catch de pêche) à l’issue d’une analyse. Ces analyses ont permis d’établir des plans d’investissements pour guider les actions à mettre en œuvre en termes de développement de projets d’investissement spécifiques, de mobilisation de ressources, et de mise en place de partenariats. Afin d’appuyer ce processus, une étude sur les impacts macroéconomiques du développement des filières prioritaires a également été menée.

· Réalisation d’une étude sur l'harmonisation des mesures sanitaires et phytosanitaires des États-membres de la COI ainsi que les obstacles techniques au commerce afin d’assurer le bon fonctionnement des relations commerciales au sein de l’Indianocéanie. Cette étude a été accompagnée de la réalisation d’une analyse des cadres législatifs.

· Mise en place du Comité scientifique régional (CSR) sur les normes, qualités et certifications des denrées alimentaires issues du maïs et de l’aviculture avec l’établissement des groupes d’experts spécialisés.

· Mise en place de la plateforme d’informations sur les opportunités d’affaires intrarégionales, laquelle n’est plus active faute de financement pour assurer l’hébergement, l’administration, la gestion et la maintenance du site.

· Analyse sur la quantification des avantages et de l’impact ex ante du renforcement du commerce transfrontalier des produits prioritaires régionaux dans le cadre du PRESAN. 

III. CREATION D’UN ESPACE AGRICOLE REGIONAL COMMUN DE LA COI


Contexte :

Il s’agit de l’aboutissement de la réflexion menée depuis l’adoption du PRESAN afin de remédier à la situation de dépendance des États membres de la COI aux importations pour couvrir leurs besoins alimentaires. Les diverses études menées à ce jour par la COI révèlent les principaux goulets d’étranglements concernant la faible production due à l’inexistence d’espace de production agricole pour les quatre États membres ainsi que l’inexistence d’un commerce intra régional de denrées alimentaires.

Finalité :

La création d’un espace Agricole régional commun de la COI contribue aux finalités du PRESAN, à savoir, promouvoir l’augmentation de la productivité́, de la production (espace géographique Agricole), de la compétitivité et du commerce inter îles des produits agricoles d’intérêt régional (espace commun de libre circulation des denrées agricoles d’interet regional) pour contribuer in fine à la sécurité alimentaire et nutritionnelle dans l’Indianocéanie. 


Articulation avec le PRESAN et l’URSAN :

La création d’un espace Agricole régional commun de la COI contribue à la mise en œuvre effective de :

1. L’axe 1 « Productivité́, production et compétitivité́ dans les filières d’intérêt régional avec les facilités suivantes :

FFR.1. Facilités pour la promotion des chaines de valeur de priorité régionale
FFR.1.1 Facilité pour le montage des clusters agricoles (horizontal)
FFR.1.2 Facilité d'appui aux organisations des producteurs et des interprofessions (vertical)
FFR.1.3 Facilité pour les systèmes de productions agricoles et alimentaires résilients (gouvernance, institutions locales, communautés)

FR.2. Facilités d'accès aux financements agricoles
FFR.2.1 Facilités fonds de partage risques (Unité Forfaitaire de Fonds - UFF)
FFR.2.2 Facilités pour les assurances agricoles (Unité Forfaitaire de Fonds pour subventionner les assureurs pour un produit)

FFR.3. Facilités pour les infrastructures de production
FFR.3.1 Facilité pour les infrastructures de gestion efficace et d’accès à l’eau d’irrigation, d’abreuvement et d’aquaculture
FFR.3.2 Facilité pour les infrastructures de production d’intrants agricoles et animales
FFR.3.2.1 Facilité pour un régime des semences certifiées
FFR.3.3 Facilité pour les infrastructures de production et adaptation d’équipements et de machines pour la mécanisation de la production agricole
FFR.3.4 Facilité pour les programmes de recherches pour accroitre la productivité, la compétitivité, la sécurité et la meilleure utilisation des produits agricoles et alimentaires de la région

FFR.4. Facilités pour les technologies améliorées
FFR.4.1 Facilité de formations, d'accès aux savoir-faire et innovations 
FFR.4.2 Facilité d'accès aux technologies améliorées incluant l'intégration numérique (dont agriculture de précision, systèmes de surveillance) et innovations technologiques (dont l’irrigation optimisée et écologique)

FFR.5. Facilités pour la transformation des produits agricoles
FFR.5.1 Facilité pour la pré-transformation
FFR.5.2 Facilité pour la transformation 
FFR.5.3 Facilités d’accompagnement des producteurs pour le commerce international



2. L’axe 2 du PRESAN : « Commerce intra régional des produits agricoles d’intérêt régional”avec les facilites suivantes :


FCR.1. Facilités pour la standardisation et la certification des produits agricoles d'intérêt régional 
FCR.1.1 Facilité pour la définition de normes de qualité harmonisées
FCR.1.2 Facilité pour la certification 
FCR.1.3 Facilité pour la mise en œuvre de la réglementation en matière de mesures sanitaires et phytosanitaires 

FCR.2. Facilités pour les infrastructures de marché 
FCR.2.1 Facilité pour les pistes de desserte rurale à partir des zones de production
FCR.2.2 Facilité pour les entrepôts, unités de conservation et emballage, centres de conditionnements et de stockage (locales et à proximité des réseaux de transport – gares, ports, aéroports, routes-)
FCR.2.3 Facilité pour les unités de transformation de proximité
FCR.2.4 Facilité pour les moyens de transport locaux et intrarégionaux rentables et écologiques
FCR.2.5 Facilité pour les moyens de communication et de connexion

FCR.3. Facilités pour les accords et contrats commerciaux entre les îles (mécanismes financiers de soutien aux accords commerciaux) et établissement d’accords-cadres bilatéraux ou multilatéraux
FFR.3.1 Facilité pour le règlement sur le commerce agricole inter-îles
FFR.3.2 Facilité pour la consolidation des accords d'union douanière au sein de la zone COI
FCR.3.3 Facilité pour l'information sur les marchés, les systèmes d'information régionaux (plateforme d’information pour le suivi des prix, des stocks et des tendances du marché dans les pays de la région, facilitant ainsi les échanges commerciaux)

FCR.4 Facilités pour le contrôle transfrontalier des maladies 
FFR.4.1 Facilité pour le renforcement des services vétérinaires et des services de protection des végétaux
FCR.4.2 Facilité pour la surveillance des maladies 
FCR.4.3 Facilité pour la réponse aux crises sanitaires


Structure de gouvernance :

La structure de gouvernance de l’espace Agricole régional commun de la COI reposera sur l’Unité Régionale de Sécurité Alimentaire et Nutritionnelle (URSAN). Il s’agit initialement « d’une Unité de contact et de coordination, basée à Madagascar, pour contribuer activement à la meilleure coordination possible de la politique de sécurité alimentaire autour des partenaires publics et privés, nationaux et internationaux (..) ». (Cf décision du 30ème Conseil de la COI, mai 2015).

Les recommandations issues de la prochaine conférence ministérielle devront ainsi porter, entre autres, sur l’amendement des termes de référence de l’URSAN pour qu’elle puisse être mandatée comme structure de gouvernance de l’espace agricole régional commun de la COI.


Approche méthodologique :

Il s’agit de soumettre cette proposition liée  à la création d’un espace Agricole régional commun de la COI aux représentants des États membres.
Les échanges porteront ainsi sur les facilités de mise en œuvre susmentionnées afin d’aboutir in fine à un accord de principe à travers une proposition de déclaration des Chefs d’État de Gouvernement de la COI relative à la mise en place d’un espace Agricole régional commun de la COI, laquelle fixera, entre autres, le principe de la mise en place de l’espace, les objectifs, les résultats attendus, les grands axes d’intervention, la structure de gouvernance et de coordination régionale.
III. ORGANISATION D’UNE CONFERENCE MINISTERIELLE SUR LA SECURITE ALIMENTAIRE ET NUTRITIONNELLE DES ETATS MEMBRES DE LA COI

Compte tenu de ce qui précède, le 38ème conseil des ministres de la COI du 16 mai 2024 a mandaté le Secrétariat Général pour poursuivre les efforts entamés pour l’opérationnalisation du PRESAN et la mobilisation des partenaires techniques et financiers en commençant par l’organisation d’une conférence sur la sécurité alimentaire et nutritionnelle des Etats membres de la COI » (décision 9).

1. Objectifs 
La conférence ministérielle, précédée d’une réunion du comité de pilotage ainsi que d’une rencontre avec les partenaires techniques et financiers, a pour objectifs principaux de :

1. Actualiser le mécanisme PRESAN en fonction des contextes actuels et des besoins émergents en vue  la création d’un espace agricole régional de la COI
Adapter et actualiser le mécanisme PRESAN pour répondre aux nouveaux enjeux et défis auxquels font face les États membres de la COI en matière de sécurité alimentaire et nutritionnelle. Cela inclut l’identification d’un espace agricole régional au sein des États membres et la mise en place d’un cadre juridique spécifique pour protéger les investissements dans ce domaine. En outre, il est essentiel de confirmer la liste des produits prioritaires à exporter, en franchise de droits de douane, afin de stimuler le commerce et le développement économique régional. L’actualisation des priorités stratégiques du programme devra prendre en compte les dynamiques globales, telles que le changement climatique, les crises alimentaires et les nouvelles technologies agricoles, afin de renforcer la résilience des systèmes alimentaires régionaux et d’assurer un développement durable pour tous. Elle nécessitera également une mobilisation et une approche multisectorielles pour prendre en compte les objectifs ci-dessus identifiés.


2. Renforcer l’appropriation du PRESAN par les États membres  
Consolider le PRESAN (Programme Régional de Sécurité Alimentaire et Nutritionnelle) comme un mécanisme pérenne et cadre de référence pour coordonner les initiatives en matière de sécurité alimentaire et nutritionnelle en Indianocéanie, sous l’égide de la COI (Commission de l’océan Indien). Cet objectif vise à garantir que les États membres intègrent pleinement le PRESAN dans leurs politiques nationales pour une action coordonnée et alignée sur les priorités régionales.


3. Assurer la pérennisation de l’URSAN et des plateformes techniques, scientifiques, et d’information déjà mises en place
Garantir la continuité et la durabilité de l’URSAN (Unité Régionale de Sécurité Alimentaire et Nutritionnelle) ainsi que des plateformes existantes qui assurent la coordination technique et de suivi, la diffusion d’informations sur les produits agricoles et alimentaires de priorité régionale, et les résultats scientifiques. Cet objectif vise à maintenir un réseau efficace d'acteurs régionaux pour le suivi et la mise en œuvre des initiatives en matière de sécurité alimentaire.

4. Identifier et structurer des projets concrets alignés aux facilités pour répondre aux besoins des États membres et exploiter pleinement les acquis/résultats déjà obtenus du PRESAN
Identifier des projets concrets, alignés sur les facilités identifiées dans le PRESAN, qui répondent aux besoins spécifiques des États membres. Cela inclut la mobilisation des investissements pour opérationnaliser chaque facilité à travers une stratégie concertée avec les partenaires techniques et financiers et le secteur privé, ainsi que l’échange d’expériences pour renforcer la sécurité alimentaire dans des régions structurellement similaires à l’Indianocéanie.

5. Promouvoir l’engagement fort des décideurs des États membres  
Confirmer l’engagement politique des États membres pour une priorisation des investissements pour sécurité alimentaire et nutritionnelle, conformément aux orientations stratégiques établies dans le cadre du PRESAN. Cet objectif inclut la préparation du Sommet des Chefs d’État de la COI en (mars) 2025, qui portera une thématique majeure sur la sécurité et la souveraineté alimentaires en Indianocéanie.

2. Résultats attendus 




1. Creation d’un espace agricole regional commun de la COI 

· Mise à jour des priorités stratégiques pour le PRESAN, adaptées aux besoins émergents, avec une attention particulière portée sur la création  d’un espace agricole au sein des États membres.
Engagement des dialogues sur la création d’une juridiction spéciale pour la protection des investissements et l’identification des produits prioritaires à exporter en franchise de droits de douane.

2. Renforcement de l’appropriation du PRESAN par les États membres 
· Adoption d’un plan pour l’intégration du PRESAN dans les politiques nationales des États membres.
· Approbation par les ministres d’une déclaration réaffirmant l’adhésion des États membres au PRESAN en tant que cadre de coordination des initiatives de sécurité alimentaire.

3. Pérennisation de l’URSAN et des plateformes régionales 
· Identification d’un mécanisme de financement durable pour l’URSAN
· Consolidation des plateformes scientifiques et techniques régionales, avec l’élaboration d’un plan de travail pluriannuel.

4. Actualisation du PRESAN en fonction des besoins actuels 
· Présentation d’un rapport actualisé sur les défis actuels en matière de sécurité alimentaire et de nutrition dans la région

5. Identification de projets concrets et mobilisation des ressources  
· Confirmation des intérêts identifiés des partenaires techniques et financier, et du secteur privé pour mettre en œuvre des projets alignés aux facilités et répondant aux besoins des États membres
· Proposition d’un plan de mobilisation de ressources pour accélérer les efforts d’opérationnalisation des facilités identifiées 
· Identification des partenariats à établir pour soutenir la mise en œuvre des projets dans chaque État membre.

6. Préparation du Sommet des Chefs d’État et de Gouvernement en 2025 
· Élaboration de recommandations concrètes pour chaque partie prenante, afin de garantir un engagement fort sur la sécurité alimentaire dans la région pour les années à venir (post-2025).
· Préparation et validation d’une déclaration ministérielle qui servira de base aux engagements des Chefs d’État lors du Sommet de janvier 2025.
· Préparation d’un projet de déclaration des Chefs d’État et de Gouvernement des États membres de la COI sur la sécurité alimentaire de l’Indianocéanie.

3. Thématiques, approches et agenda
Les thématiques proposées pour cette conférence ministérielle s’articulent autour des objectifs dont certains prendront ancrage dans le cadre des réunions préalables à la conférence (comité de pilotage, rencontre avec les partenaires). 
Une réunion du comité de pilotage (un jour et demi) et une rencontre avec les partenaires (une demi-journée) précèderont la conférence ministérielle (un jour). 

Jour 1 : Réunion du Comité de pilotage (27 et 28 novembre)
Thème général : Coordination stratégique et renforcement institutionnel du PRESAN

La réunion du comité de pilotage est consacrée à la mise en contexte stratégique du PRESAN, incluant une présentation de la situation alimentaire et des défis régionaux. Les discussions portent sur l'actualisation du programme pour répondre aux nouveaux enjeux, la pérennisation des structures régionales (URSAN), et la création d’un espace agricole régional pour renforcer les investissements. La journée vise à aligner les priorités stratégiques, renforcer les collaborations institutionnelles, et préparer le cadre de mobilisation des ressources pour la sécurité alimentaire dans la région COI.





	JOUR 1 : RÉUNION DU COMITÉ DE PILOTAGE
Thème général : Coordination stratégique et renforcement institutionnel du PRESAN

	Heure
	Activités
	Intervenants

	08:30 – 09:00
	Arrivée et enregistrement des participants 
	Logistique

	Session 1 : Ouverture officielle

	09:00 – 09:30
	Mots de bienvenue 
Allocutions d’ouverture 
Présentation des participants 
Présentation des objectifs, des approches de la réunion et de l’agenda
	Facilitateur
Co-présidents du comité de pilotage


	Session 2 : Mise en contexte

	09:30 – 10:00
	Présentation de la situation alimentaire et nutritionnelle actuelle dans la région COI
Les impacts du changement climatiques
Les innovations agricoles
Questions/Réponses
	FAO OSL

	10:00 – 11:00
	Présentation du concept de base du PRESAN
Les objectifs
Le cadre
Les facilités
Questions/Réponses
	COI/FAO
Vidéo

	Session 3 : Actualisation du PRESAN

	11:00 – 11:30
	Visite de l’allée des investissements
Photo de groupe
Pause santé
	Tous

	11:30 – 12:30
	Présentation des avancées du PRESAN
Rapport sur les progrès réalisés, les obstacles et les points d’amélioration
Questions/Réponses
	FAO, FIDA

	12:30 – 13:30
	Pause déjeuner 
	

	13:30 – 14:30
	Mise à jour des priorités stratégiques
Actualisation de l’approche
Revue des propositions de projets
Ajustements basés sur les nouveaux défis
Interventions plénières
	Panel de discussion

	Session 4 : Pérennisation de l’URSAN et renforcement des plateformes techniques

	14:30 – 15:30
	Partages d’expériences sur les mécanismes de maintien et de suivi des structures institutionnelles et opérationnelles
	Groupes de travail

	15:30 – 16:00
	Présentations des suggestions en plénière 
Discussions et priorisation des actions
	Travaux dirigés

	Session 5 : Stratégie de création d’un espace agricole régional des Etats de la COI

	16:00 – 16:20
	Présentation de cartographie des potentialités d’investissement et de la méthodologie 
	FAO

	16:20 – 16:45
	Retour d’expérience sur le Programme d’agro-parcs communs en Afrique
Questions/Réponses
	FAO

	16:45 – 17:45
	1. Délimitation géographique et confirmation des filières
2. Priorités pour la protection des investissements
3. Autres conditions à considérer
	Discussions en rotation par table thématique

	17:45 – 18:30
	Présentations et discussions en plénière 
Récapitulatif de la journée et annonce de l’agenda du lendemain
	Tous
Facilitateur

	JOUR 2 : RÉUNION DU COMITÉ DE PILOTAGE (SUITE)
Thème général : Coordination stratégique et renforcement institutionnel du PRESAN

	Heure
	Activités
	Intervenants

	08:30 – 09:00
	Récapitulation des points clés de décision du jour 1
Points additionnels 
	

	Session 6 : Mobilisation des partenaires

	09:00 – 09:30
	Partages d’expériences 
	FAO

	09:30 – 10:30
	Priorisation des partenaires
Priorisation des actions 
Identification des besoins pour la mise en œuvre
	Travaux dirigés

	10:30 – 11:00
	Revue de l’allée des investissements
Pause santé
	Tous

	Session 7 : Messages clés pour les réunions à suivre

	11:00 – 11:20
	Revue des objectifs de :
- la réunion avec les partenaires
- la conférence de presse
- la Conférence ministérielle
- le Sommet des Chefs d’Etats
	COI

	11:20 – 11:45
	Présentation des rôles par institution et distribution des tâches
Discussions 
	Travaux dirigés

	11:45 – 12:00 
	Synthèse de la réunion
Mots de clôture
Déjeuner
	Facilitateurs
Co-présidents du comité de pilotage

	FIN



· 
Jour 2 : Rencontre avec les partenaires techniques et financiers (28 novembre)
Thème général : Mobilisation des ressources pour la sécurité alimentaire et nutritionnelle en Indianocéanie

La demi-journée de rencontre avec les partenaires débute avec une session d’ouverture et de mise en contexte, suivie de présentations stratégiques sur le PRESAN, ses facilités, et le projet d’Espace Agricole Régional. La rencontre met ensuite l'accent sur des partenariats transformateurs, avec des exemples de collaborations réussies dans d'autres régions insulaires et des initiatives innovantes comme "Hand-in-Hand." La session se termine par des discussions autour des opportunités de partenariat, la priorisation des actions, et la validation des messages clés à présenter lors de la Conférence ministérielle.

	JOUR 2 : RENCONTRE AVEC LES PARTENAIRES
Thème général : Mobilisation pour la sécurité alimentaire et nutritionnelle en Indianocéanie 

	Heure
	Activités
	Intervenants

	13:30 – 14:00
	Arrivée et enregistrement des participants 
	Logistique

	Session 1 : Ouverture officielle

	14:00 - 14:30
	Mots de bienvenue 
Allocutions d’ouverture 
Présentation du contexte, des objectifs, des approches de la rencontre et de l’agenda
	Facilitateur
Co-présidents du comité de pilotage


	Session 2 : Le PRESAN et ses facilités

	14:30 – 15:00
	Pitch (5 minutes) sur la sécurité alimentaire et nutritionnelle de la région
Vidéo (5 minutes) sur le concept PRESAN et ses facilités
Pitch (5 minutes) sur le projet d’Espace Agricole Régional
Questions/Réponses
	FAO OSL

COI

COI


	Session 3 : Le partenariat transformatif

	15:00 – 15:30
	Pitch (5 minutes) sur le cas du CAAPs
Pitch (5 minutes) sur les expériences tirées du forum des solutions des Etats insulaires d’autres régions
Pitch (7 minutes) de présentation de l’initiative Hand-in-Hand et survol rapide de l’allée des investissements
Discussions 
	FAO RAF
FAO OSL

FAO 

	15:30 – 16:30
	Discussions au niveau de l’allée des investissements
1. Opportunités de partenariats
2. Conditions et recommandations
3. Priorisation des actions
	Discussions dirigées

	16:30 – 17:00
	Synthèse et validation des messages clés pour la Conférence ministérielle 
Mots de remerciement et de clôture
	

	FIN




Jour 3 : Conférence ministérielle (29 novembre)
Thème général : Engagement politique pour la sécurité alimentaire et la nutrition en Indianocéanie

La troisième journée, dédiée à la Conférence ministérielle sur la sécurité alimentaire et nutritionnelle des États membres de la COI, est centrée sur l’engagement politique et le soutien pour renforcer la sécurité alimentaire et nutritionnelle dans la région. Elle débute par une session d’ouverture officielle, suivie de présentations dynamiques sur le PRESAN, ses facilités, et les conclusions stratégiques issues des réunions précédentes. Une visite de l’allée des investissements permet de renforcer les discussions sur les opportunités régionales, avant un déjeuner convivial mettant en valeur les produits locaux. L’après-midi est consacrée à une table ronde entre ministres pour explorer les synergies entre les priorités nationales et régionales, les opportunités de collaboration, et les priorités d'actions communes. La journée se conclut par la validation des recommandations, la lecture d’une déclaration commune, une conférence de presse, et des discours de clôture, visant à engager les ministres à prendre des actions concrètes pour la sécurité alimentaire dans la région.

	JOUR 3 : CONFÉRENCE MINISTERIELLE SUR LA SÉCURITÉ ALIMENTAIRE ET NUTRITIONNELLE DANS LES ETATS MEMBRES DE LA COI
Thème général : Engagement et soutien politique pour la sécurité alimentaire et la nutrition en Indianocéanie

	Heure
	Activités
	Intervenants

	09:00 – 09:30
	Arrivée et enregistrement des participants 
	Logistique

	Session 1 : Ouverture officielle

	09:30 - 10:00
	Mots de bienvenue et présentation du programme et de l’approche utilisée

Discours officiels


Allocution d’ouverture 


Vidéo d’introduction
	Facilitateur


Représentant de la FAO
Secrétaire Général de la COI
Ministre de l’agriculture et de l’élevage de Madagascar

	Session 2 : Nourrir les réflexions de manière dynamique

	10:00 – 11:00
	Renforcement de l’appropriation du PRESAN par les dirigeants : 
- pitch (5 minutes) sur la situation alimentaire et nutritionnelle dans la région, et 
- survol rapide (5 minutes) sur les facilités du PRESAN

Présentation des conclusions de la réunion du comité de pilotage :
- pitch (5 minutes) sur les mises à jour stratégiques
- pitch (5 minutes) sur les aspects institutionnels
- pitch (5 minutes) sur le projet d’espace agricole commun des pays de la COI

Pitch (7 minutes) sur les recommandations issues de la rencontre avec les partenaires, et aperçu général des plans d’investissement
	COI

	Session 3 : Les plans d’investissement

	11:00 – 12:00
	Photo de groupe
Visite guidée au niveau de l’allée des investissements
Discussions
	Tous

	12:00 – 13:00
	Cocktail déjeunatoire gastronomique avec des produits locaux 
	Chefs 

	Session 4 : Table ronde des Ministres

	13:00 – 15:00
	Priorités nationales et régionales 

1. Synergies entre les priorités nationales et régionales
2. Opportunités de collaboration supportées par des initiatives déjà menées ou en cours
3.  Sujets d’innovation 
4. Priorités d’actions pour une mobilisation conjointe

Interventions du public (questions, suggestions)
	Table ronde guidée par le facilitateur

Listing systématique des points d’accord émergents

	15:00 – 16:00
	· Lecture des conclusions et recommandations issues de la Conférence ministérielle - Déclaration
· Lecture de la proposition de Déclaration des Chefs d’Etat et de Gouvernement de la COI sur la sécurité alimentaire et nutritionnelle en Indianocéanie
· Engagement symbolique des ministres 
	
Facilitateur / Rapporteur

	16:00 – 17:00
	Conférence de presse 
« Produire et consommer à proximité »
	Ministres
Journalistes

	17:00 – 17:30
	Vidéo reportage de l’événement 
Discours de clôture
	
Ministres

	FIN




4. Participants

La conférence ministérielle verra la participation :
· des représentants des États membres, 
· des différents représentants des ministères couvrant les secteurs de l’agriculture, de l’élevage, de la pêche, des forêts, des ressources naturelles, de l’environnement, du changement climatique, de l’alimentation, de l’économie, des relations internationales, des finances, de l’entrepreneuriat, de l’industrie, du transport, du commerce, de la consommation, de la santé publique, etc. suivant les appellations qui diffèrent entre les pays
· des institutions publiques
· des partenaires techniques et financiers
· du secteur privé
· des institutions de recherche et développement
· des organisation de la société civile
· des médias
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